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	QUOI ?
	Une étude d’une démarche de projet :

- soit existant : déjà mené par une structure sanitaire ou sociale

- soit qui nécessiterait d’être mis en place par une structure sanitaire ou sociale en réponse à un besoin ou à un problème (= conception)

	QUI ?
	Elèves de Tale ST2S par groupe de 2, 3 ou 4

	OÙ ?
	Au lycée, à l’extérieur (en autonomie) et sur le terrain (auprès des professionnels)

	QUAND ?
	50h dont :
- 40 heures en STSS

- 10 heures en BPH (environ)

Répartition dans l’année scolaire
+ temps en autonomie nécessaire

	POUR QUOI ?
	Comprendre une démarche de projet menée dans une organisation sanitaire et/ou sociale

	COMMENT ?

(Travail à effectuer)
	= méthodologie d’étude
· Recherche documentaire

· Investigation sur le terrain

· Analyse de la démarche

· Elaboration d’un rapport
· Préparation d’une soutenance orale

	COMMENT ?

(Evaluation)
	Epreuve au baccalauréat (coefficient 7) :
- évaluation de la conduite de projet technologique (coef. 4) par les enseignants ayant suivi le projet

- soutenance orale du projet (coef. 3) : 

· Qui repose sur un rapport de 15 pages environ (maximum, annexes comprises) réalisé collectivement par le groupe d’élèves (non évalué mais obligatoire)

· Un support numérique doit être réalisé par le groupe pour cette soutenance orale

· Une présentation orale de 5mn par candidat devant un jury composé de deux enseignants (extérieurs au lycée) 

· un entretien individuel (10 min/candidat) relatif à l’ensemble du projet technologique



